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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

385-2006, 10 mai 2006
Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1)

Redevances forestières
— Modifications

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les redevances forestières

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1°, 3° et 3.1°
du premier alinéa de l’article 172 de la Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1), le gouvernement peut, par voie régle-
mentaire :

— déterminer pour toute essence, tout groupe
d’essences et toute qualité de bois ou, le cas échéant,
pour toute unité de surface, le taux unitaire ou les règles
de calcul du taux unitaire selon lequel le ministre pres-
crit, pour toute catégorie de permis d’intervention, les
droits que doit payer le titulaire ;

— déterminer les règles de calcul de la valeur des
traitements sylvicoles, des autres activités et des contri-
butions au financement de ces traitements et activités
admis à titre de paiement des droits prescrits ainsi que
les conditions d’attribution des crédits applicables au
paiement des droits visé à l’article 73.1 de cette loi, dont
les renseignements ou rapports ou autres documents à
préparer ou à fournir ;

— déterminer la forme et la teneur de l’état de l’avan-
cement des traitements sylvicoles et des autres activités
soumis au ministre en vertu de l’article 73.2 ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur les redevances forestières par le décret n° 372-87 du
18 mars 1987 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 13 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
du règlement annexé au présent décret a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 5 avril
2006, avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 10 jours à compter
de cette publication ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 18 de
cette loi prévoit qu’un règlement peut entrer en vigueur
dès la date de sa publication à la Gazette officielle du
Québec lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que
l’urgence de la situation l’impose ;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article pré-
voit que le motif justifiant une telle entrée en vigueur
doit être publié avec le règlement ;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, l’urgence
due aux circonstances suivantes justifie une telle entrée
en vigueur :

— les premiers traitements sylvicoles au Québec sont
réalisés au cours du mois de mai et sans l’apport de ces
travaux, il est à craindre que les travailleurs sylvicoles
voient leur période de travail écourtée de façon signifi-
cative si les mesures proposées dans ce règlement ne
deviennent pas effectives rapidement ;

— dans un contexte économique difficile pour
l’industrie forestière, il apparaît opportun de mettre
rapidement en œuvre les mesures annoncées dans le
Discours sur le budget 2006-2007 ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune :

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
redevances forestières, annexé au présent décret, soit
édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Règlement modifiant le Règlement sur
les redevances forestières *

Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1, a. 172, par. 1°, 3° et 3.1°)

1. L’article 2 du Règlement sur les redevances fores-
tières est modifié par l’addition, après le deuxième alinéa,
du suivant :

« Toutefois, pour l’année 2006-2007, cette valeur est
rajustée, le cas échéant, au plus tard le 1er juillet 2006,
conformément au premier alinéa. ».

2. L’article 11 de ce règlement est remplacé par les
articles suivants :

« 11. La valeur des traitements sylvicoles réalisés par
le bénéficiaire pour atteindre le rendement annuel prévu
à son contrat, qui sont acceptés par le ministre et admis à
titre de paiement des droits, correspond au montant
déterminé selon la formule suivante :

A + B

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente la somme des montants des
traitements dont chacun représente 90 % du moindre des
coûts suivants :

a) le coût unitaire d’exécution qui est indiqué à l’arrêté
ministériel pris en vertu de l’article 73.3 de la Loi sur les
forêts pour le traitement, multiplié, selon le cas, par le
nombre d’hectares, de mille plants, de mille microsites
ou de mètres linéaires ou cubes sur lesquels le traitement
a été réalisé ;

b) le coût d’exécution du traitement ;

2° la lettre B représente 90 % du moindre des coûts
suivants :

a) la somme des montants des traitements dont chacun
représente le coût unitaire de planification et de suivi qui
est indiqué à l’arrêté ministériel pris en vertu de l’article
73.3 de la loi pour le traitement, multiplié, selon le cas,

par le nombre d’hectares, de mille plants, de mille
microsites ou de mètres linéaires ou cubes sur lesquels le
traitement a été réalisé ;

b) le coût total de planification et de suivi des traite-
ments visés au premier alinéa.

11.1. La valeur des activités, autres que celles visées
à l’article 11, réalisées par le bénéficiaire en vue de
favoriser la protection ou la mise en valeur des ressour-
ces du milieu forestier, qui sont acceptées par le ministre
et admises à titre de paiement des droits, correspond au
montant déterminé selon la formule suivante :

A + B

Pour l’application de cette formule :

1° la lettre A représente la somme des montants des
activités dont chacun représente le moindre des coûts
suivants :

a) le coût unitaire d’exécution qui est indiqué à l’arrêté
ministériel pris en vertu de l’article 73.3 de la loi pour
l’activité, multiplié, selon le cas, par le nombre d’hecta-
res, de mille plants, de mille microsites ou de mètres
linéaires ou cubes sur lesquels l’activité a été réalisée ;

b) le coût d’exécution de l’activité ;

2° la lettre B représente le moindre des coûts suivants :

a) la somme des montants des activités dont chacun
représente le coût unitaire de planification et de suivi qui
est indiqué à l’arrêté ministériel pris en vertu de l’arti-
cle 73.3 de la loi pour l’activité, multiplié, selon le cas,
par le nombre d’hectares, de mille plants, de mille
microsites ou de mètres linéaires ou cubes sur lesquels
l’activité a été réalisée ;

b) le coût total de planification et de suivi des activités
visées au premier alinéa.

11.2. Le coût d’exécution des traitements sylvicoles
et des autres activités de protection ou de mise en valeur
des ressources du milieu forestier comprend les coûts
de :

1° réalisation du traitement par les travailleurs sylvi-
coles ;

* Les dernières modifications au Règlement sur les redevances
forestières édicté par le décret n° 372-87 du 18 mars 1987 (1987,
G.O. 2, 1685) ont été apportées par le règlement édicté par le
décret n° 149-2006 du 15 mars 2006 (2006, G.O. 2, 1307A). Pour
les modifications antérieures, voir le « Tableau des modifications et
Index sommaire », Éditeur officiel du Québec, 2005, à jour au
1er septembre 2005.
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2° supervision et de suivi opérationnels des tra-
vailleurs sylvicoles.

Le coût de planification et de suivi des traitements
sylvicoles et des autres activités de protection ou de
mise en valeur des ressources du milieu forestier com-
prend les coûts de :

1° négociation et de préparation de contrat visant la
réalisation des travaux sylvicoles ;

2° recherche, de délimitation et de réalisation des
inventaires avant traitement des secteurs d’intervention ;

3° supervision générale et de suivi de la qualité des
traitements sylvicoles ;

4° réalisation des inventaires après traitement, de
mesurage et de numérisation des superficies traitées ;

5° cartographie et de préparation des rapports d’exé-
cution des traitements et des autres activités.

11.3. Le bénéficiaire doit produire, lors de la présen-
tation du rapport visé à l’article 70 de la loi, les pièces
justificatives des coûts des traitements sylvicoles et des
autres activités de protection ou de mise en valeur des
ressources du milieu forestier en distinguant les coûts
relatifs à l’exécution, à la planification et au suivi ou un
rapport financier relatif à ces coûts vérifié par un comp-
table qui n’est pas à l’emploi du bénéficiaire.

11.4. Pour l’application de l’article 73.3 de la loi, la
valeur des traitements sylvicoles et des autres activités
d’aménagement forestier est fixée annuellement. Toute-
fois, pour l’année 2006-2007, cette valeur peut être fixée
une seconde fois, au plus tard le 1er juillet 2006.

La valeur des traitements et des activités est consti-
tuée d’une part, des coûts relatifs à l’exécution et, d’autre
part, des coûts relatifs à la planification et au suivi des
traitements ou des activités. La valeur de chacune de ces
composantes est présentée dans l’arrêté ministériel.

La valeur des traitements ou des activités correspond
aux coûts unitaires moyens des traitements sylvicoles ou
autres activités d’aménagement forestier réalisés en
application des articles 65 et 96 de la loi.

En l’absence de tels traitements ou activités, la valeur
des traitements ou des activités correspond aux coûts
déterminés selon la technique du coût applicable en
matière d’évaluation foncière, en comparant les traite-
ments ou activités à des traitements ou activités sembla-
bles dont les coûts unitaires sont connus. ».

3. L’article 13 de ce règlement est modifié :

1° par l’insertion, dans la partie qui précède le para-
graphe 1° du premier alinéa, après « La valeur » de
« admissible » ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 1° du
premier alinéa, de « au paragraphe 1° du premier alinéa
de l’article 11 » par « à l’article 11.4 » ;

3° par la suppression, dans le deuxième alinéa, de
« lorsque le coût unitaire d’une activité n’a pas été fixé
par le ministre conformément au paragraphe 1° du pre-
mier alinéa de l’article 11 ou » ;

4° par la suppression du troisième alinéa ;

5° par la suppression, dans le quatrième alinéa, de
« fixée conformément au troisième alinéa ».

4. L’article 15 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1° du
premier alinéa, de « superficie et » par « superficie, » et
de « ainsi que leur coût d’exécution et le nom de l’exécu-
tant » par « , leurs coûts d’exécution, de planification et
de suivi tels que définis à l’article 11.2 et le nom des
exécutants » ;

2° par l’insertion, dans le paragraphe 3° du premier
alinéa, après « régissant l’exécution » de « , la planifica-
tion ou le suivi » ;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 3° du
premier alinéa, de « liés aux activités visées au deuxième
alinéa de l’article 11 qui ont été payés en sus du coût
d’exécution de ces traitements sylvicoles » par « de pla-
nification et de suivi qui ont été payés à des tiers ».

5. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.

46232
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A.M., 2006
Arrêté numéro AM 2006-016 du ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en date
du 10 mai 2006

Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1)

CONCERNANT le Règlement sur les taux unitaires
applicables au calcul des droits relatifs au permis
d’intervention pour l’approvisionnement d’une usine
de transformation du bois

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA
FAUNE,

VU le troisième alinéa de l’article 5 de la Loi sur les
forêts (L.R.Q., c. F-4.1) qui prévoit que le ministre fixe
les taux unitaires pour les catégories de permis pour
lesquelles les taux unitaires n’ont pas été fixés par le
gouvernement par voie réglementaire ;

VU l’article 72 de cette loi qui prévoit que le ministre
fixe le taux unitaire qui correspond à la valeur mar-
chande des bois sur pied selon les règles de calcul
déterminées par le gouvernement par voie réglemen-
taire ;

VU le décret numéro 372-87 du 18 mars 1987 suivant
lequel le gouvernement a édicté le Règlement sur les
redevances forestières ;

CONSIDÉRANT que, conformément aux articles 2 et 7
de ce règlement, il y a lieu d’établir les taux unitaires de
la valeur marchande des bois sur pied applicables au
calcul des droits payables par le titulaire d’un permis
d’intervention pour l’approvisionnement d’une usine de
transformation du bois, et ce, pour l’année financière
2006-2007 ;

CONSIDÉRANT que, conformément aux articles 10, 12
et 13 de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un
projet du règlement annexé au présent arrêté a été publié
à la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec le 5 avril
2006 avec avis qu’il pourrait être édicté par le ministre à
l’expiration d’un délai de 10 jours à compter de cette
publication ;

CONSIDÉRANT que ce délai de 10 jours est expiré ;

VU l’article 18 de la Loi sur les règlements qui prévoit
qu’un règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou entre
celle-ci et celle applicable en vertu de l’article 17 de
cette loi, lorsque l’autorité qui l’édicte est d’avis que
l’urgence de la situation l’impose ;

VU ce même article qui prévoit que le motif justifiant
une telle entrée en vigueur doit être publié avec le règle-
ment ;

CONSIDÉRANT que de l’avis du ministre l’urgence due
aux circonstances suivantes justifie une telle entrée en
vigueur :

— dans un contexte économique difficile pour l’industrie
forestière, il apparaît opportun de mettre rapidement en
œuvre la mesure annoncée au Discours sur le budget
2006-2007 concernant l’admissibilité en paiement des
redevances forestières des coûts de planification et de
suivi des traitements sylvicoles, mesure qui influence les
taux unitaires publiés à ce règlement ;

— les premiers traitements sylvicoles au Québec sont
réalisés au cours du mois de mai et sans l’apport de ces
travaux, il est à craindre que les travailleurs sylvicoles
voient leur période de travail écourtée de façon signifi-
cative si les mesures proposées dans ce règlement ne
deviennent pas effectives rapidement.

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’édicter ce règlement
avec modifications ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Le Règlement sur les taux unitaires applicables au
calcul des droits relatifs au permis d’intervention pour
l’approvisionnement d’une usine de transformation du
bois, annexé au présent arrêté, est édicté.

Québec, le 10 mai 2006

Le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune,
PIERRE CORBEIL
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Règlement sur les taux unitaires
applicables au calcul des droits
relatifs au permis d’intervention pour
l’approvisionnement d’une usine de
transformation du bois
Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1)

1. Les taux unitaires de référence de la valeur mar-
chande des bois sur pied des forêts du domaine de l’État
par zone de tarification forestière pour l’année finan-
cière 2006-2007 sont ceux mentionnés à l’annexe I. Ces
taux sont indexés au 1er avril, au 1er juillet, au 1er octobre
2006 et au 1er janvier 2007 selon l’évolution des indices
de prix des produits forestiers mentionnés à l’annexe II.
Les taux d’indexation par essence, groupe d’essences et
qualité se calculent selon les formules suivantes :

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er avril 2006 les mois de décembre 2005,

janvier et février 2006

Indice de prix moyen
pour les mois d’avril 2003

à mars 2005 ;

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er juillet 2006 les mois de mars,

avril et mai 2006

Indice de prix moyen
pour les mois d’avril 2003

à mars 2005 ;

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er octobre 2006 les mois de juin,

juillet et août 2006

Indice de prix moyen
pour les mois d’avril 2003

à mars 2005 ;

Taux d’indexation = Indice de prix moyen pour
au 1er janvier 2007 les mois de septembre,

octobre et novembre 2006

Indice de prix moyen
pour les mois d’avril 2003

à mars 2005.

Les montants ainsi indexés sont applicables, dans cha-
que zone de tarification forestière indiquée à l’annexe I,
au calcul des droits payables par le titulaire d’un permis
d’intervention pour l’approvisionnement d’une usine de
transformation du bois, et ce, pour la période de trois
mois suivant la date de l’indexation.

Les montants ajustés de la manière prescrite au pre-
mier alinéa sont diminués à la fraction de 0,10 $/m3 la
plus près s’ils comportent une fraction inférieure à
0,025 $/m3. Ils sont arrondis à la fraction de 0,05 $/m3 la
plus près s’ils comportent une fraction égale ou supé-
rieure à 0,025 $/m3, mais inférieure à 0,075 $/m3 et ils
sont augmentés à la fraction de 0,10 $/m3 la plus près
s’ils comportent une fraction égale ou supérieure à
0,075 $/m3.

Le ministre des Ressources naturelles et de la Faune
informe le public sur le résultat de l’indexation faite en
vertu du présent article dans la Partie 1 de la Gazette
officielle du Québec et, s’il le juge approprié, par tout
autre moyen.

2. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les taux unitaires applicables au calcul des droits relatifs
au permis d’intervention pour l’approvisionnement d’une
usine de transformation du bois édicté par l’arrêté minis-
tériel numéro AM 2006-009 du ministre des Ressources
naturelles et de la Faune du 23 mars 2006.

3. Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa
publication.
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ANNEXE II
(a.1)

INDICES DE PRIX PAR ESSENCE, GROUPE D’ESSENCES ET QUALITÉ

Essences et Qualité1 Indice de prix2 Indice de prix
groupes d’essences de référence3

Sapin, épinettes, F Bois préservé ou traité (V1575024) 107,1
pin gris, mélèze

B Indice : 100,0
Bois de construction, de résineux, Québec (v1575011 ; 81,4 %)
Papier journal (v1575122 ; 8,9 %)
Carton (v1575150 ; 1,0 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, résineux (v1575107 ; 5,3 %)
Papiers d’impression et spécialité (v1575128 ; 3,4 %)

Pin blanc G, H, I Pin blanc (Eastern Quotes and Comments) 879

Pin rouge F Bois préservé ou traité (v1575024) 107,1
G, H, I Pin blanc (Eastern Quotes and Comments) 879

Pruche, thuya B Bois de construction, de résineux, Québec (v1575011) 83,6

Pin blanc, pin rouge, C Bois de construction, de résineux, Québec (v1575011) 83,6
pruche, thuya

Chênes, cerisier, A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 100,0
noyers, caryers B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 119,0

Bouleau jaune, frênes, A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 100,0
tilleul, ormes B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 119,0

Bouleau blanc A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 100,0
B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 119,0

Érable à sucre A Placage et contreplaqué, de feuillu (v1575039) 100,0
B, C Bois de construction, de feuillu, érable (v1575034) 112,9

Peupliers B Indice : 100,0
Panneaux gaufrés OSB (Random Lengths ; 79,7 %)
Palettes en bois (v1575072 ; 12,5 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, feuillu (v1575105 ; 7,8 %)

Autres feuillus B, C Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035) 119,0

Tous les feuillus D, E Indice : 100,0
(sauf peupliers) Panneaux gaufrés OSB (Random Lengths ; 20,5 %)

Bois de construction, de feuillu, bouleau (v1575035 ; 55,0 %)
Pâte de bois, au sulfate, domestique, feuillu (v1575105 ; 24,5 %)

1 Les lettres A, B, C, D, E, F, G, H et I correspondent à des niveaux de qualité résultant de l’évaluation de pièces de bois selon l’essence, le
diamètre, la longueur et les imperfections observées sur les découpes et le tronc.
2 La source des indices de prix et le poids relatif de chaque indice sont indiqués entre parenthèses. Les indices de prix provenant de
Statistique Canada sont indiqués selon leur numéro de Cansim.
3 L’indice de prix de référence correspond à la moyenne des indices de prix réalisés entre le 1er avril 2003 et le 31 mars 2005.
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A.M., 2006
Arrêté numéro AM 2006-015 du ministre des
Ressources naturelles et de la Faune en date
du 10 mai 2006

Loi sur les forêts
(L.R.Q., c. F-4.1)

CONCERNANT la valeur des traitements sylvicoles
admissibles en paiement des droits pour l’année
financière 2006-2007

1. L’admissibilité des traitements sylvicoles à titre de
paiement des droits prescrits par le ministre responsable
de l’application de la Loi sur les forêts (L.R.Q., c. F-4.1)
est déterminée en fonction des groupes de production
prioritaire établis à l’annexe I.

La production prioritaire est celle à laquelle est desti-
née l’aire forestière sur laquelle doivent se réaliser les
traitements sylvicoles.

2. Les traitements sylvicoles mentionnés à l’annexe I
et leurs critères d’admissibilité sont définis dans les
instructions relatives à l’application du présent arrêté.

3. La valeur d’un traitement sylvicole admissible, pour
l’année financière 2006-2007, correspond à celle indi-
quée à l’annexe II.

4. Le présent arrêté remplace l’arrêté n° AM 2006-010
du ministre des Ressources naturelles et de la Faune en
date du 23 mars 2006.

5. Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa
publication.

Québec, le 10 mai 2006

Le ministre des Ressources naturelles
et de la Faune,
PIERRE CORBEIL
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ANNEXE I
(a.1)

ADMISSIBILITÉ DES TRAITEMENTS SYLVICOLES DÉTERMINÉE PAR GROUPE DE PRODUCTION
PRIORITAIRE

Groupes de production prioritaire

Traitements sylvicoles

Coupe progressive
d’ensemencement X4 X X X X X X X X X X X X

Coupe avec réserve de semenciers X4 X X X X X X X X X X X X

Coupe par bandes avec protection
de la régénération et des sols X X X X X X X X X X X X X

Drainage X X X X X X X X X X X X X X

Préparation de terrain X X X X X X X X

Plantation X X X X X X X X

Regarni de la régénération naturelle X X X X X X X X X X X X X X

Ensemencement de pin X X X X

Dégagement mécanique X X X X X5 X X

Éclaircie précommerciale X X X X X X X X X X X X X X

Élagage phytosanitaire X X X X

Éclaircie commerciale X X X X X X X X X X X X X X

Fertilisation X

Coupe de jardinage X X X

Coupe de jardinage avec
assainissement X X X

Coupe de préjardinage X X

Coupe de préjardinage avec
assainissement X X

Coupe de jardinage acérico-forestier X2
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Groupes de production prioritaire

Traitements sylvicoles

Coupe de jardinage avec trouées X X X

Coupe de jardinage avec trouées
et assainissement X X X

Coupe de jardinage avec
régénération par parquets X X X

Coupe de jardinage par pied
d’arbre et par groupe d’arbres X X

Coupe de jardinage par pied
d’arbre et par groupe d’arbres
avec assainissement X X

Éclaircie sélective individuelle X

Éclaircie commerciale peuplements
mixtes R-Bou (F) à sapin X 3

Éclaircie commerciale d’étalement X X

Coupe d’amélioration X

Enrichissement X X X X X X X X

1. Pour ces productions prioritaires, le bouleau jaune prédomine sur le bouleau blanc comme essence principale objectif.
2. Pour le groupe de production prioritaire Ers, la coupe de jardinage acérico-forestier est possible.
3. Pour les peuplements mixtes de la bétulaie jaune à sapin à dominance feuillue.
4. Sauf le pin gris.
5. Pour le mixte R-Fi (R) seulement.
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ANNEXE II
(a. 2, 3, 4)

VALEUR DES TRAITEMENTS SYLVICOLES
ADMISSIBLES À TITRE DE PAIEMENT
DES DROITS POUR L’ANNÉE
FINANCIÈRE 2006-2007*

PRÉPARATION EXÉCUTION PLANIFICATION
DE TERRAIN (1) ET SUIVI

Scarifiage
Chaînes d’ancre 130 $/ha 25 $/ha
Barils et chaînes 370 $/ha 25 $/ha
Scarificateurs à cônes

hydrauliques (Type Wadell) 295 $/ha 25 $/ha
Scarificateurs à disques

hydrauliques (Types TTS
hydrauliques, Donaren)
ou râteau scarificateur
(requin) 235 $/ha 25 $/ha

Scarificateur à poquets
(Bracke) ou scarificateur
à disques (Type TTS) 170 $/ha 25 $/ha

Scarificateur à poquets
et monticules
(Bracke monticule) 235 $/ha 25 $/ha

Pelle en V et scarificateur
à poquets (Bracke) ou
scarificateur à disques 465 $/ha 25 $/ha

Taupe ou pioche forestière (2) 490 $/1 000 11 $/1 000
microsites microsites

Scarifiage partiel par poquets
Dans des trouées et

des groupes d’arbres 785 $/ha 25 $/ha
Dans des parquets 680 $/ha 25 $/ha
Dans des coupes

de régénération 600 $/ha 25 $/ha

Herses forestières (Types Rome et Crabe)
1 hersage 265 $/ha 25 $/ha
2 hersages 480 $/ha 25 $/ha
Herse 36 pouces 585 $/ha 25 $/ha
Létourneau 415 $/ha 25 $/ha

Labourage et hersage
Charrue (Type Lazure)

et herses forestières
(Types Rome et Crabe) 1 445 $/ha 25 $/ha

Déblaiement
Tracteur sur chenilles

avec pelle râteau 525 $/ha 25 $/ha
Déblaiement d’hiver avec

tracteur sur chenilles avec
lame tranchante 535 $/ha 25 $/ha

Abatteuse groupeuse 420 $/ha 25 $/ha

Débusqueuse avec
pelle râteau 445 $/ha 25 $/ha

Pelle hydraulique 445 $/ha 25 $/ha
Pelle en V modèle C

et H modifiée 225 $/ha 25 $/ha

Brûlage dirigé à plat 445 $/ha 25 $/ha

DÉGAGEMENT MÉCANIQUE DE LA RÉGÉNÉRATION (2)

Zone boréale 780 $/ha 75 $/ha
Zone tempérée nordique 875 $/ha 75 $/ha

ÉCLAIRCIE PRÉCOMMERCIALE (2)

Production prioritaire de résineux, de peuplements mélangés à
dominance résineux, de peupliers et de peuplements mélangés
à dominance de feuillus intolérants

EXÉCUTION

Valeur par hectare
= 472,68 x ln(ti/ha) - 3 653,85 65 $/ha

ln : logarithme en base e
ti : nombre de tiges d’essences résineuses
de plus de 1,2 mètre et de tiges d’essences
feuillues de plus de 1,8 mètre
ha : hectare

Production prioritaire de feuillus
tolérants, de bouleau à papier,
de peuplements mélangés à dominance
de feuillus tolérants et productions
prioritaires constituées d’associations
de pins et de bouleaux 935 $/ha 65 $/ha

ÉCLAIRCIE COMMERCIALE (3)

Résineux et mélangés
à dominance résineuse 70 $/ha

EXÉCUTION

Valeur par hectare avec martelage des tiges à prélever
= 265,77 / (DHP moyen récolté x 0,0414) 2

Valeur par hectare sans martelage des tiges à prélever
= 265,77 / (DHP moyen récolté x 0,0414) 2 – 153,43

Mélangés à feuillus tolérants
et intolérants (4) (5) 660 $/ha 70 $/ha

Mélangés à feuillus tolérants
– production prioritaire
de bouleau jaune et de
résineux avec sapin (5) (7) 660 $/ha 70 $/ha

Feuillus tolérants et
intolérants (4) (5) 660 $/ha 70 $/ha

Pin blanc et pin rouge 660 $/ha 70 $/ha
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DRAINAGE

Milieu dénudé
(sans abattage préalable) 1,80 $/m ou m3 0,08 $/m ou m3

Milieu boisé
(sans abattage préalable) 2,00 $/m ou m3 0,08 $/m ou m3

Milieu boisé (avec abattage
préalable) 2,30 $/m ou m3 0,08 $/m ou m3

FERTILISATION

Résineux 410 $/ha 25 $/ha

REGARNIS DE LA RÉGÉNÉRATION NATURELLE ET
PLANTATION DE PINS ROUGES ET DE PINS BLANCS (2) (6)

Avec préparation de terrain
Racines nues

Plants de dimensions
conventionnelles 285 $/1 000 30 $/1 000

plants plants
Plants de fortes
dimensions 435 $/1 000 30 $/1 000

plants plants
Peupliers hybrides 660 $/1 000 30 $/1 000

plançons plançons
Récipients

67-50 235 $/1 000 30 $/1 000
plants plants

45-110 ou boutures 265 $/1 000 30 $/1 000
plants plants

25-200 340 $/1 000 30 $/1 000
plants plants

45-340 et 25-350-A 385 $/1 000 30 $/1 000
plants plants

Mini-récipients 126-25 205 $/1 000 30 $/1 000
plants plants

Sans préparation de terrain
Racines nues

Plants de dimensions
conventionnelles 300 $/1 000 30 $/1 000

plants plants
Plants de fortes

dimensions 455 $/1 000 30 $/1 000
plants plants

Récipients
67-50 250 $/1 000 30 $/1 000

plants plants
45-110 ou boutures 280 $/1 000 30 $/1 000

plants plants
25-200 355 $/1 000 30 $/1 000

plants plants
45-340 et 25-350-A 400 $/1 000 30 $/1 000

plants plants
Mini-récipients 126-25 220 $/1 000 30 $/1 000

plants plants

COUPE PROGRESSIVE D’ENSEMENCEMENT (3)

Résineux 590 $/ha 70 $/ha
Mélangés avec feuillus

tolérants et intolérants (4) 345 $/ha 70 $/ha
Feuillus tolérants et

intolérants (4) 345 $/ha 70 $/ha

COUPE PAR BANDES AVEC
PROTECTION DE LA
RÉGÉNÉRATION ET
DES SOLS (3) 240 $/ha 70 $/ha

PLANTATION (2)

Avec préparation de terrain
Racines nues

Plants de dimensions
conventionnelles 240 $/1 000 20 $/1 000

plants plants
Plants de fortes

dimensions 390 $/1 000 20 $/1 000
plants plants

Peupliers hybrides 615 $/1 000 20 $/1 000
plançons plançons

Récipients
67-50 195 $/1 000 20 $/1 000

plants plants
45-110 ou boutures 220 $/1 000 20 $/1 000

plants plants
25-200 295 $/1 000 20 $/1 000

plants plants
45-340 et 25-350-A 340 $/1 000 20 $/1 000

plants plants
Mini-récipients 126-25 185 $/1 000 20 $/1 000

plants plants

Sans préparation de terrain
Racines nues

Plants de dimensions
conventionnelles 260 $/1 000 20 $/1 000

plants plants
Plants de fortes dimensions 405 $/1 000 20 $/1 000

plants plants
Récipients

67-50 210 $/1 000 20 $/1 000
plants plants

45-110 ou boutures 240 $/1 000 20 $/1 000
plants plants

25-200 310 $/1 000 20 $/1 000
plants plants

45-340 et 25-350-A 355 $/1 000 20 $/1 000
plants plants

Mini-récipients 126-25 200 $/1 000 20 $/1 000
plants plants
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ENRICHISSEMENT ET
REGARNIS DE FEUILLUS
ET DE PINS (2) 580 $/1 000 30 $/1 000

plants plants

ÉCLAIRCIE COMMERCIALE
D’ÉTALEMENT (3) (5) 660 $/ha 70 $/ha

ÉCLAIRCIE SÉLECTIVE
INDIVIDUELLE (3) (5)

Feuillus tolérants 660 $/ha 70 $/ha

COUPE D’AMÉLIORATION (3) (5)

Résineux (thuyas) 660 $/ha 70 $/ha

COUPE DE JARDINAGE (3) (5)

Feuillus tolérants 660 $/ha 70 $/ha
Mélangés avec feuillus

tolérants 660 $/ha 70 $/ha
Résineux (thuyas) 660 $/ha 70 $/ha

COUPE DE JARDINAGE AVEC ASSAINISSEMENT (3) (5)

Feuillus tolérants 660 $/ha 70 $/ha
Mélangés avec feuillus

tolérants 660 $/ha 70 $/ha

COUPE DE JARDINAGE
AVEC TROUÉES (3) (5) 660 $/ha 70 $/ha

COUPE DE JARDINAGE
AVEC TROUÉES ET ASSAINISSEMENT (3) (5)

Feuillus tolérants 660 $/ha 70 $/ha
Mélangés avec feuillus

tolérants 660 $/ha 70 $/ha
Mélangés avec feuillus

tolérants et pins 660 $/ha 70 $/ha

COUPE DE JARDINAGE PAR PIED D’ARBRE ET PAR GROUPE
D’ARBRES (3) (5) (7)

Feuillus tolérants 660 $/ha 70 $/ha
Mélangés avec feuillus

tolérants 660 $/ha 70 $/ha

COUPE DE JARDINAGE PAR PIED D’ARBRE ET PAR GROUPE
D’ARBRES AVEC ASSAINISSEMENT (3) (5) (7)

Feuillus tolérants 660 $/ha 70 $/ha
Mélangés avec feuillus

tolérants 660 $/ha 70 $/ha

COUPE DE JARDINAGE AVEC RÉGÉNÉRATION
PAR PARQUETS (3) (5) 620 $/ha 70 $/ha

COUPE AVEC RÉSERVE
DE SEMENCIERS 20 $/ha 70 $/ha

COUPE DE PRÉJARDINAGE (3) (5)

Feuillus tolérants 660 $/ha 70 $/ha
Mélangés avec feuillus

tolérants 660 $/ha 70 $/ha

COUPE DE PRÉJARDINAGE AVEC ASSAINISSEMENT (3) (5)

Feuillus tolérants 660 $/ha 70 $/ha
Mélangés avec feuillus

tolérants 660 $/ha 70 $/ha

ENSEMENCEMENT DE PIN

Aérien 40 $/ha 20 $/ha
Terrestre 155 $/ha 20 $/ha
Mini-serres 345 $/1 000 20 $/1 000

microsites microsites
ensemencés ensemencés

COUPE DE JARDINAGE
ACÉRICO-FORESTIER (3) (5) 660 $/ha 70 $/ha

ÉLAGAGE PHYTOSANITAIRE 450 $/ha 75 $/ha

* Pour connaître le pourcentage d’admissibilité en paiement des
redevances de la valeur d’un traitement sylvicole, se référer aux
articles 11 et suivants du Règlement sur les redevances forestières.
Les valeurs des traitements admissibles s’appliquent autant à des
travaux faits en régie qu’à des travaux accordés à contrat.

(1) La valeur d’exécution du traitement peut être majorée de 2,6 %
lorsque le traitement sylvicole est réalisé à partir de campements
forestiers dont les critères d’admissibilité sont définis dans les
instructions relatives à l’application du présent arrêté.
(2) La valeur d’exécution du traitement peut être majorée de 7,8 %
lorsque les traitements sylvicoles sont réalisés à partir de campe-
ments forestiers dont les critères d’admissibilité sont définis dans
les instructions relatives à l’application du présent arrêté.
(3) La valeur d’exécution du traitement comprend des coûts de
récolte, de construction de chemins forestiers, de supervision ou de
martelage des arbres.
(4) La valeur d’exécution du traitement peut être majorée de 60 $/ha
si le martelage des arbres est réalisé en tenant compte des tiges à
conserver.
(5) La valeur d’exécution du traitement est majorée de 30 $/ha
lorsque des sentiers d’abattage et de débardage ont fait l’objet d’un
rubannage.
(6) Excluant les regarnis avec les pins blancs et pins rouges ainsi
que les feuillus tolérants.
(7) La valeur d’exécution peut être majorée de 200 $/ha si le
nombre de poquets conformes prévus aux Instructions relatives a
été créé lors des opérations de récolte.

Note : L’expression « feuillus tolérants » comprend les pins blancs
et les pins rouges.

46234
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